
Distr. 
GENERALE 

W21441 
6 août 1990 
FRANCAI S 
ORIGINAL : ANGLAIS 

ooie. FbQaa.de, Frange, Mal--Uni de . . 
Bretpgge et d’we du Nord et Z-te 1 Pro* 

l 

de*esnlufioo 

, R6affirnrsnt sa résolution 660 (1990), en date du 2 août 1990, 

, Dr d par le fait que cette résolution n’a pas été appliquée 
et que l’invasion du Koweït par l’Iraq se poursuit, entraînant de nouvelles pertes 
en vie8 humaines et de nouvelles destructions, 

86solu & mettre un terum b l’invasion et à l’occupation du Koweït par l’Iraq 
et à rétablir la rouveraineté, l’indépendance et l’intégrft6 territoriale du 
Itoweït, 

Notant que le Gouvernement ligitime du Koweït a manifesté sa volonté de 
respecter la rholution 660 (19901, 

Conrciant des responsabilités qui lui incombent en vertu de la Charte der 
Mations Unies en ce qui concerne le maintien de la paix et de la l /curfté 
internationalear 

m le droit naturel de légitime défense, individuelle ou collective, 
face & l’attaque atmie dirigée par l’Iraq contre le Koweït, consacré par 
1'Artfcle 51 de la Charte, 

Irafrrssnt en vertu du Chapitre VII de la Charte dea Nations Unies, 

1. W quel jurqu'h présent, l’Iraq n’a par respecté le paragraphe 2 de 
la résolution 660 (1990) et a uaurpi l’autorité du Gouvernement ldgitime du Ktoweïtt 

2. liiiki&r 8n coosdquence, &e prendre les memares suivantes gour obtenir que 
l’Iraq respecte le paragraphe 2 de la résolution 660 (1990) et pour rbtablir 
l’autorité du Gouv6rnmbt légftim6 du Koreeïtz 
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3. J&~J&& que tous les Etats empêcheront : 

a) L'impcrtation sur leur territoire de tous produits de base et de toutes 
marchandises en provenance de l'Iraq ou du Koweït qui seraient export6s de ces pays 
après la date de la presente résolution; 

b) Toutes activités menées par leurs nationaux ou sur leur territoire qui 
auraient pour e ffet de favoriser ou sont conçues pour favoriser l'exportation ou le 
transbordement de tous produits de base ou de toutes marchandises en provenance de 
l'Iraq ou du Koweït, ainsi que toutes transactions faisant intervenir leurs 
nationaux ou des navires battant leur pavillon ou menées sur leur territoire, 
portant sur des produits de base ou des marchandises en provenance de l'Iraq ou du 
Koweït et exportés de ces pays après la date de la présente résolution, y compris, 
en particulier, tout transfert de fonds à destination de l'Iraq ou du Koweït aux 
fins de telles activités ou transactions; 

c) La vente ou la fourniture par leurs nationaux ou depuis leur territoire 
ou par l'intermédiaire de navires battant leur pavillon de tous produits de base ou 
de toutes marchandises, y compris des armes ou tout autre matériel militaire, que 
ceux-ci proviennent ou non de leur territoire, mais non compris les fournitures à 
usage strictement médical et, dans des cas où des considérations humanitaires le 
justifient, les produits alimentaires, à toute personne physique ou morale se 
trouvant en Iraq ou au Koweït ou à toute autre personne physique ou morale aux fins 
de toute activité commerciale menée sur o*. depuis le territoire de 1 ‘Iraq ou du . 
Koweït ainsi que toutes activités menées par leurs nationaux ou sur leur territoire' 
qui auraient pour effet de favoriser ou sont conçues pour favorise1 la vente ou la 
fourniture dans les conditions sus-indiquées de tels produits de bcise ou de telles 
marchandises: 

4. Décida que tous les Etats s’abstiendront de mettre à la disposition du 
Gouvernement iraquien ou de toute entreprise commerciale, industrielle ou de 
services publics sise en Iraq ou au Koweït des fonds ou toutes autres ressources 
financières ou économiques et empêcheront leurs nationaux et toutes personnes 
présentes sur leur territoire de transférer de leur territoire ou de mettre par 
quelque moyen que ce soit à la disposition du Gouvernement iraquien ou des 
entreprises susvisées de tels fonds ou ressources et d8 verser tous autres fonds à 
des personnes physiques ou morales se trouvant en Iraq ou au Koweït, à l’exception 
des paiements destinés exclusivement 8 des fins strictement médicales ou 
humanitaires et, dans des cas où des considérations humanitaires le justifient, des 
produits alimentairesr 

5. m à tous les Etats, y compris aw Etats non membres de 
l’Organisation les Nations Unies, d’agir de façon strictement conforme eux 
dispositions de la présente résolution nonobstant tout contrat passé ou toute 
licence accordée avant la date de la présente rksolutionl 

6. p$&& de créer, conformément à l’article 28 de son règlement intérieur 
provisoire, un comité du Conseil de sécuritk composé de tous les membres du 
Conseil, qui sera charge dsE tâches inurnercées ci-apriio %t de présenter au Coxwi!il 
un rappost sur ses tPavauz, oit figureront wbf oboervaéions 3t recommandations 1 
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9) Examiner les rapports qui seront présentés par le Secrétaire général sur 
les progros de l'application de 10 présente résolution; 

b) Solliciter de tous les Etats des informations supplémentaires concernant 
les mesures qu'ils aurout prises pour assurer l'application effective des 
dispositions de la présente résolution; 

7. Demande à tous les Etats de coopérer pleinement avec le Comité, notamment 
en lui communiquant les informations qu'il pourrait leur demander on application de 
la présente résolutionr 

8, prLe le Secrétaire géAéra1 de fournir toute l'assistance nécessaire au 
Comit6 et de prendre au sein du Secrétariat les dispositions nécessaires à cette 
fin; 

9, P&i& que, noncbstant les paragraphes 4 à 8 ci-dessus, aucune des 
dispositions de la présente résolution n'interdira de prêter assistance au 
Gouvernement légitime du Koweït, et &mm& à tous les Etats : 

a) De prendre des mesures appropriées pour protéger les avoirs du 
Gouvernement légitime du Koweït et de ses institutions; 

b) De ne reconnaître aucun régime mis en place par la puissaace occupante; 

10, a le Secrétaire général de lui reAdte compte des progrès de 
l'application de la présente résolution, UA premier rapport devant lui être 
présenté dans les trente jours: 

11. P&i&e de maintenir la questioa à SOA ordre du jour et de poursuivre ses 
efforts en vue de mettre rapidement un terme à l'invasion iraquienne. 


